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Eléments prohibés

Notification établie conformément à la règle 48(2) et (3) CBE et aux Directives relatives à l'examen 
pratiqué à l'Office européen des brevets, partie A, chapitre III, 8.1 et 8.2

Vous êtes informé par la présente que l'Office européen des brevets omettra les éléments prohibés 
suivants lorsqu'il publiera la demande de brevet européen susmentionnée :

des éléments ou dessins contraires à l'ordre public :

des éléments ou dessins contraires aux bonnes moeurs :

des déclarations dénigrantes concernant des produits ou procédés de tiers :

des déclarations dénigrantes concernant le mérite ou la validité de demandes de brevet ou de 
brevets de tiers :
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